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(54) Titre : VITRE DE VÉHICULE, VÉHICULE ET PROCÉDÉ DE FABRICATION

(57) Abrégé : L'invention concerne une vitre de véhicule (10), en particulier destinée à un
véhicule automobile, un bus, un train ou un navire, ayant au moins un premier élément de
vitre (11) et un deuxième élément de vitre (12) qui sont reliés entre eux dans le même plan,
de sorte que la vitre de véhicule (10) comprenne une première surface de vitre (11.1), une
deuxième surface de vitre (11.2), une troisième surface de vitre (12.3) et une quatrième
surface de vitre (12.4). La deuxième surface de vitre (11.2) comprend une première région
d'impression (14), et la troisième ou la quatrième surface de vitre (12.3; 12.4) comprend
une deuxième région d'impression (15), pour concevoir une région de visibilité (16) le
long de la vitre de véhicule (10). Les première et deuxième régions d'impression (14; 15)
sont respectivement conçues avec au moins des première, deuxième et troisième zones
(14.1; 14.2; 14.3; 15.1; 15.2; 15.3), au moins l'un des premières et/ou des deuxièmes
zones (14.1; 14.2; 15.1; 15.2) étant au moins en partie imprimées, et les troisièmes zones
(14.3; 15.3) n'étant respectivement pas imprimées. Les deuxièmes zones (14.2; 15.2) sont
respectivement conçues sous forme de région de passage entre la première zone (14.1;
15.1) et la troisième zone (14.3; 15.3), de sorte qu'au moins un effet optique de la première



région d'impression (14) puisse être compensé par un effet optique de la deuxième région
d'impression (15).
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